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NOTE DU PRESIDENT DU CONSEIL DE SECURITE 

A l’issue de la 3046e séance du Conseil de sécurité, tenue le 
31 janvier 1992 au niwau des chefs d’Etat ou de gouvernement et consacrée à 
la question intitulée %a responsabilité du Conseil de sécurité en ce qui 
concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales*‘, le 
Président du Conseil de sécurit&i a communiqué la déclaration suivante au nom 
des membres du Conseil. 

“Les membres du Conseil de sécurité m’ont autorisé à faire la 
dklaration suivante en leur nom. 

Le 31 janvier 1992 le Conseil de sécurité s'est réuni pour la 
premihre fois au oiveau des chefs d’Etat ou de gouvernement au Siège de 
l’Organisation des Nations Unies à New York. Dans le cadre de leur 
engagement envers la Charte des Nations Unies, les membres du Conseil de 
s&curitb ont consacré leurs réflexions à “la responsabilité du Conseil de 
sécuriti en ce qui concerne le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales” 21. 

A/ La réunion était présid&e par le Premier Ministre du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, ca pays assurant la présidence du 
Conseil pour 10 moi8 de janvier. Des déclarations ont été faites par 
8, E. M. ?rano Vranitrky, Chancelier féd&ral d’Autriche, S, E. M. Wilfried 
Xarten8, Premier Xinirtre de Belgique, S, E. M. Carlos Alberto Wahnon 
de Carvalho Veiga, Premier Miniatre du Cap-Vert, S. E. M. Lf Peng, Président 
du Conseil d'dtat de la Chine, S. E. M. Rodrfgo Borja-Cevallos, Prbsident de 
l’tquateur, S, t. M. François Mitterrand, Président de la France, 
S. E. M. Géza Jesaenrtky, Ministre des affaires étrangères et envoyé personnel 
du Premier Ministre de Hongrie, S. t. M. P. V. Narasfmha Rao, Premier Ministre 
de l’Inde, S. t. M. Kifchi Miyazawa, Premier Ministre du Japon, 
S. M. Hassan II, Roi du Maroc, S. E, M. Boris N. Eltsine, Frésident de la 
Fédération de Russie, 6. E. M. John Major MP. Premier Ministre du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d’Irlande du Nord, S. E. X. George Bush, Président des 
Etats-Unis d’Amérique, S. E. M, Carlos Andrés Pétez, Président du Venezuela, 
et S. E. M, Nathan Shamuyasfra, Ministre des affaires étrangères et envoyé 
personnel du Président du Zimbabwe. ainsi que par le Secrétaire général, 
S. E, M. BouLros Boutros-Ghali. 

* Nouveau tirage pour raisons techniques. 
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Lea membres du Conseil de sécurité coneidhat que leur &Union 
vient à point pour attester que la nouvelle situation internationale a 
permis au Conseil de séaurité de commencer à s’acquitter plus 
efficacement de la responsabflit& principale qui lui incombe en ce qui 
concerne le maintien de la paix et de la sécurité internationales. 

Cette réunion du Conseil de sécurité se tient h une époque de 
changements d’une grande portée. La fin de la guerre froide a fait 
naître l’espoir de l’avènement d’un monde plus sûr, plus équitable et 
plus humain. Dans de nombreusea régions du monde des progrès rapides ont 
été accomplis ver8 la démocratie, l’instauration de formes de 
gouvernement fondée8 sur la respousabilité et vers la réalisation des 
buts de8 Nation8 Unies. L’achèvement du processus de démantèlement de 
l’apartheid en Afrique du Sud contribuerait considérablement à rc.?forcer 
ce8 but8 et ce8 tendances positives et notamment b encourager le respect 
de8 droits de l’honnne et des liberté8 fondamentales. 

L*ann6e derniero, 80~8 l’autorité de l’Organisation de8 
Nation8 Unies, la communauté internationale a pu faire en sorte que le 
Koweït recouvre sa souverainet( et uon intbgritd territoriale, qu’il 
avait perducs par suite de l’agression iraquienne. Le8 rbsolutions 
adoptdea par le Conrreil de récuriti demeurent essentielles pour le 
r&tebliasement de la paix et de la stabilité dam la région et doivent 
6tre int&gralement mises en oeuvrer Le8 membre8 du Conseil de aécurit& 
aont par ailleur préoccuph par la situation humanitaire des population8 
civiles innocenter de l’Iraq. 

Los mamhrrr du Coaaeil de l /curit/ apportent leur soutien au 
procorrur do paix au Moyen-Orient, facilité par la Fédération de Russie 
ot lea gtata-Unir, l t eapèrant qu’il l ora mené a bien l ur la base des 
r/aolutionr 242 (1967) ot 338 (1973). 

Ila accueillent favorablement le rala qua I’Organiaation der 
Mationr Uni.8 8 pu jouer dan8 10 cadra de la Charte pour faire l vencer la 
l olution de diff&rondr régionaux qui l xiataient de longue date, et il8 
agiront en vue de nouveaux progrès aur la voie d’un rigloment de cas 
diffkanda. Ils raluont la pr~cioure contribution apportéo par 108 
forma da maintien de la paix acturllement on place en A@ie, on Afrique, 
on kakiquo latin0 et on Europe. 

ka membr~r du Conuefl de l hwiti notent que lea tâcher do 
l’Organisation des liationr Unie8 en matiitre de maintien de la paix 8e 
aont conridirablement accrue8 et élargies ce8 dernibrer annéer. La 
surveillance d’élections, la virffication du respect des droits de 
l’hosxne et le rapatriement dtr réfugiés ont été, dans le riglement de 
certaina différends régionsui, et à la demande ou avec l’accord de8 
parties concert&es, partie ictf?grante d’une action plu8 large du Conseil 
de s&curité vieant à maintenir la paix et la sécurité internationales, 
Les membres du Conseil de sécurité se réjouissent de cette évolution. 
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Les membres du Conseil de s&xrité ont par ailleurs conscience que 
les changements survenus, aussi positifs soient-ils, entraînent de 
nouveaux risques pour la stabilité et la sécurit8. Certains des 
problèmes les plus pressants tiennent aux changements apportés dans les 
structures étatiques. Les membre8 du Conseil de sécurité encourageront 
tous les efgorts propres h assurer la pair, la stabilité et la solidarité 
au cours de cea changements. 

La comsnurwté internationale se voit donc confrontée à de nouveaux 
défia dans aa recherche de la paix. Tous les Etats Membres attendent de 
l*Organiaati.on qu’elle joue un r6le central en ce moment décisif. Les 
membres du Conseil de sécurité soulignent l’importance qu’il y aurait à 
renforcer et amhliorer l’efficacité de l’organisation dea Nations Unies. 
Ils sont résolus à assumer pleinement leur responaabilit6 au sein de 
1’0rqaaiaation des Nations Unies et dans le cadre de la Charte. 

L’absence d9 guerre et de conflits armés entre Etats ne garantit pas 
à elle seule la paix et la sécurit6 internationales. D’autrea menaces de 
nature non militaire à la pair et & la s&curfti trouvent leur source dans 
l’instabilitb qui existe dans les domaines &onomique, social, 
humanitaire et écologique. Il incombe à Lous les Membres des 
Nations Unies, agissant dans le cadre des organes appropriés, d’attacher 
la plus haute priorité à la solution de ces problèmes. 

Les membres du Conseil de s&curité soulignent leur attachemont au 
droit international et a la Charte des Nations Unies. Tous ler 
diffirends entre ttats doivent ètre rbsolus pacifiquement en accord avec 
les dispositions de la Charte. 

Les mmbres du Conseil de sécurité r&affirment leur attachement au 
systèm de sicuriti collectif de la Charte pour faire face aux Iwnacas 
contre la pair et pour mettre fin aux actes d’agression. 

Les membres du Conseil de sicuriti espriment leur profonde 
pdoccupation i l’égard des actes de terrorisme international et estiment 
nécessaire que la cossnunaut& internationale riagirse de msnière efficace 
contre de tels actes. 

Afin d’accroître l’efficaciti de ces engsgemsnts et de donner au 
Conseil de sicurit& les moyens de s’acquitter de la responsabilité 
principale que lui confère la Charte dans le maintion de la paix et de la 
ricuriti internationales, les membre8 du Conseil de sicuriti ont décidé 
la démarche suivante I 

Ils invitent le Secrétaire général à élaborer une étude et des 
recomnandatioar, qui seraient remises aux Etats Membres avant le 
ler juillet 1992, sur le moyen de renforcer la capacité de l’organisation 
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dans les domaines de la diplomatie prkentive, du maintien et du 
rétab~issemeat de la paix, et sur la façon d’accroîtra son efficacité, 
dans le cadre des dispositions de la Charte. 

L’étude et les recommandations du Secrétaire général pourraient 
porter sur le rôle que joue l’organisation des Nations Unies dans 
l’identification des crises potentielles et des zones d’instabilité, 
ainsi que sur la contribution que pourraient apporter les organisations 
régionales, conformément au Chapitre VIII de la Charte des Nations Unies, 
pour aider le Conseil de sécurité dans ses travaux. Elles pourraient 
également porter sur les besoins en ressources matérielles et financières 
adéquates, Le Secrétaire général pourrait tirer parti des enseignements 
acquis lors des récentes opérations de maintien de la paix de 3’ONW afin 
de recommander des moyens d’accroître l’efficacité des plans et des 
opérations du Secretariat, Il pourrait également voir s’il serait 
possible qu’il soit fait un usage accru de ses bons offices et des autres 
fonctions que lui confère la Charte des Nations Unies. 

Tout en étant pleinement conscients des responsabilités d’autres 
organes des Nations Unies dans ces domaines, les membres du Conseil de 
sécurité réaffirment que le désarmement, la maîtrise des armements et la 
non-prolifération peuvent apporter une contribution primordiale au 
maintien de la paix et de la sécurité internationales. Ils se d&clarent 
résolus à prendre des mesures concrètes pour renforcer l’efficacité de 
1’0rganiaatfon des Nations Unies dans cas domaines. 

Les membres du Conseil de sécurité soulignent qu’il est 
indispensable que tous les Etats Membres s’acquittent des obligations 
qu’ils ont contractées en ce qui concerne la maîtrise des srmemanta et le 
désarmement, empachent la prolifération de toutes les armes de 
destruction massive, évitent de procéder a des accumulations l t a des 
transferts d’armes excessifs et déatabilfaateurar et règlent par des 
voies pacifiques tout diffirend sur ces questions qui menacerait la 
stabilité régionale et mondiale ou ferait obstacle à son maintien. 118 
mettent l’accent sur le fait qu’il est important que les Etats concernés 
ratifient et appliquent sans tarder toua les arrangements internationaux 
et régionaux en matière de maîtrise des armements, en particulier les 
traités START et FCE. 

La prolifération des armes de destruction massive constitue uno 
menace contre la paix et la sécurité internationales, Les mmnbrea ou 
Conseil de sécurité s’engagent à travailler à la prévention de la 
dissémination des technologies liées à la recherche et i la production de 
telles armes et & prendre les mesures appropriées à cet effet. 

Pour ce qui est de la prolifération nucléaire, ils relèvent 
l’importance que revêt la décision prise par de nombreux pays d’adhérer 
au Traité sur la non-prolifération, Ils soulignent le rôle essentiel de 
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garanties de l’AIEA pleinement efficaces pour l’application de ce Trait& 
et l’importance de contrôles à l’exportation rigoureux. Lea membres du 
Conseil de sécurit.6 prendront des mesures appropriées si des violations 
leur sont notifiées par l’AIEA. 

En ce qui concerne les armes chimiques , ils apportent leur soutien à 
la Conférence de Genève en vue d’aboutir avant la fin de 1992 & la 
réalisation d’un accord sur une convention internationale de port6e 
universelle d’interdiction des armes chimiques avec un régime de 
vérification. 

Dans le domaine des armements classiques, ils notent que l’Assemblée 
générale a voté pour l’établissement, dans un premier temps, d’un 
registre des Nations Unies 8ur le8 transferts d’armement. Ils 
reconnaissent à cet égard qu’il est important que tous les Etats 
fournissent a l’Organisation toutes les informations demandées dans la 
résolution de l’Assemblée générale. 

* 
l * 

En conclu8ion, les membre8 du Conseil de sécurité affirment qu’il8 
sont résolus, à partir de l’initiative qu’a constituée leur réunion, a 
accomplir des progrb8 réels en faveur de la paix et de la sécurid 
internationaleu. Ils reconnaissent que le rôle du Secretaire général de 
l’Organisation des Nation8 Unie8 est es8entiel. Ils expriment leur 
profonde gratitude au pr&&dent Secrétaire géndral, S. E. M. Javier Pérea 
de Cu&llar, pour la remarquable contribution qu’il a apport6e aux travaux 
de l’Organisation , et qui a &té couronnbe par la signature de l’Accord 
concernant le Salvador. Ils souhaitent la bienvenue b 8on 8ucce88eur, 
8. II. M. Boutros Boutros-Ghali, et notent avec satisfaction son intention 
d*Yn/liorer et de renforcer le fonctionnement des Nations Unies. Ils 
l’assurant de lour plein appui et s’engagent a coopérer /traitement avec 
lui-s&e et ses collaborateurs & la r&alisation de fours objectifs 
comuns et on particuliot au renforcement de l’efficaciti du système dem 
Nations Unies. 

Les membres du Conseil de S&urit& msthnent que la conjoncture 
mondiale actuelle est la plus propice & la paix et a la s&curfté 
internationales qui ait exist& depuis la fondation de 1’0rganiration des 
Nations Unies. Ils s’engagent a travailler en étroite coopération avec 
toua les autres Membres &OS Nations Uniea dan8 les effort8 qu’ils 
déploieront oux-Mesa i cotte fin et à s’attaquer sans délai a tour fer 
autres problbmes qui appellent une réponre collective de la conmunsut& 
internationale, en particulier ceux du développement économique et 
social. Ils estiment qua la pair et la prospérité vont de pair et qu’ila 
ne saurait y avoir de paix et de stabilité durables sans une véritable 
coopération internationale en vue d’éliminer la pauvreté et d’arnurer une 
vie meilleure à tous les hommes dans une plus grande liberté.” 
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